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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  
DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 DÉCEMBRE 2020 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, C. LORE, Directrice générale adjointe. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

Excusé : Monsieur Marc FERAIN  

Absentes : Mesdames Nathalie DOBBELS et Annick VINCKE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance. 

 

Désolée pour les conditions  de ce Conseil communal, il n'y a pas de micro, comme normalement, le Centre culturel 

était fermé et je remercie Monsieur Jean BAUCQ d'être venu ouvrir et d'avoir préparé la salle pour nous accueillir 

aujourd'hui   

Comme on n'a pas de micro, quand on s'exprimer pour une bonne audition, c'est qu'on puisse retirer son masque et 

quand on ne s'exprime pas de le remettre.   

Un grand merci pour avoir pu vous libérer pour ce Conseil qui a été mis sur pied en urgence étant donné le contexte, 

permettez-moi de commencer la séance en vous demandant votre accord  sur l'urgence de la convocation comme ça 

vous a été envoyé, de mémoire de l'Administration, ça n'a plus été le cas depuis la fusion des hôpitaux 

 

Est-ce que tout le monde est d'accord  avec l'urgence de la convocation comme elle vous a été envoyée, tout étant que si 

on ne suivait pas  ce délai-là, on était hors délai pour introduire le recours, à tout le moins, ça ne présume pas des votes 

qui se feront pour le recours mais, en tout cas, ça permettra au Conseil communal de se positionner sur ce qu'on vous 

propose, c’est-à-dire l'introduction du recours 

 

Qui est pour l'acceptation de ce délai d'urgence ? 

 

A l'unanimité, marque son accord 

 

Merci  

 

Maintenant, on peut passer au point qui nous occupe 

 

Monsieur L'Echevin VERSLYPE : 

Madame la Présidente, cher(e) collègue, je dois excuser Monsieur le Conseiller FERAIN  vu le  décès de son papa dont 

l'enterrement aura lieu demain à  heures à Thieusies et il ne peut, évidemment, être présent  

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Nous présentons, au nom du Conseil  communal,  nos très sincères condoléances à Monsieur FERAIN pour le décès de 

son papa 

 

Le point qui nous occupe aujourd'hui, si je fais un petit rétroacte, ça concerne la dotation des Villes au niveau de la 

Zone de secours  Pour ceux qui sont là depuis un peu plus de temps, vous vous souvenez qu'il y avait eu un accord de 

2016 à 2020 pour avoir un clé de répartition, une pondération par rapport aux dotations des Villes qui sont concernées 
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par la Zone de secours.  Il fallait pouvoir retrouver un accord en 2021 et les autres années jusqu'au moment où la 

Province reprend, de manière plus grande, la gestion de la zone.  On a eu un Conseil de zone et je vous en avis parlé où 

il avait été proposé le maintien de la clé de répartition comme celle qui avait été réalisée entre 2016 et 2020, il y a eu 

un vote qui s'est déroulé, un vote où il y a eu 20 pour,  4 contre et 1 abstention, c’est-à-dire un vote majoritaire, 20 qui 

ont voté pour le maintien de la clé de répartition.  Il suffisait qu'il y ait une seule Ville qui vote contre pour qu'il n'y ait 

pas d'accord et que ce soit le Gouverneur du Hainaut qui doive trancher.  Comme il y a eu 4 contre, du coup, le dossier 

a été transmis au Gouverneur, lui, il avait  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Quelles sont les communes qui ont voté contre ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Il y avait La Louvière et Mons et les deux autres je ne les ai plus en tête mais ce n'était pas pour les mêmes raisons en 

fait.  D'ailleurs, je pense que  les deux autres Villes qui ont voté contre, une a introduit un recours.  

Je peux retrouver les deux autres villes qui ont voté contre.  

 

 

Le Gouverneur a décidé, le 14 décembre, d'une nouvelle clé de répartition où donc l'ancienne clé de répartition, il y 

avait une pondération sur plusieurs critères et, donc, le critère "habitant" était l'ordre de 77 % , il y avait aussi les 

critères de superficie, de revenus cadastraux, de revenus imposables, des risques qui sont présents sur le territoire à 

hauteur de 4 %, du temps d'intervention des pompiers pour aller sur un sinistre à hauteur de 1 % et suite à la nouvelle 

clé choisie par le Gouverneur et c'est la grosse différence, on passe de 77 % par critère par habitant à 96,5 % par 

habitant, on arrive de plus en plus à une pondération, à un coût par habitant et on fait fi de toute une série de critères 

comme la dangeriosité sur le territoire,  comme le temps d'intervention, etc…ces éléments-là sont un peu oublier ou 

gommer dans la réflexion du Gouverneur en tout cas des services du Gouverneur.  Du coup, qu'il y a cette différence de 

pondération, si on avait suivi la même clé de répartition de 1.016.000 euros pour l'intervention de la Ville à 1.205.000 

euros pour l'intervention de la Ville, ce qui fait une augmentation de 189.259 euros et donc, on vous propose d'aller en 

recours car on estime que le critère relatif à la population qui est fixée à 96,5 % engendre une répartition plus 

importante des risques sur l'ensemble des Villes et Communes associées et, de ce fait, ne tient pas compte des 

spécificités territoriales en terme de risques particuliers de certaines Villes et Communes. On considère qu'il y a une 

surpondération de ce critère lié à la population et qui, donc, traduit, la volonté manifeste de ne pas tenir compte des 6 

autres critères qui sont importants et qui sont repris dans la législation du Fédéral, et donc, on trouve qu'il y a un 

problème d'iniquité et on trouve, également, que dans la décision prise dans l'Arrêté que nous avons reçu du 

Gouverneur, outre le fait que la nouvelle pondération est défavorable au niveau de la Ville de Soignies, on constate qu'il 

y a une iniquité dans l'effort financier proportionnel de chaque ville au regard des propres risques et, surtout aussi, que 

l'Arrêté n'est pas assez motivé, il n'y a pas d'explication chiffrée, il n'y a pas de démonstration et on sait, c'est une 

obligation légale que ce type de décision doit être motivée et on vous propose  d'introduire un recours auprès de la 

Ministre de l'Intérieur, Madame Annelies VERLINDEN contre l'Arrêté du Gouverneur de la Province de Hainaut du 14 

décembre 2020 qui fixe la répartition de la dotation communale à la Zone de secours, considérant le manque de 

motivation relative à la formule utilisée pour répartir les dotations entre les communes et l'iniquité provoqué par la 

survalorisation du critère de population dans la répartition des dotations.  Voilà, ce qui nous occupe aujourd'hui et 

pourquoi on se voit, c'est parce qu'on est obligé d'introduire un recours dans les 20 jours de la prise de décision du 

Gouverneur, ce dernier a pris cette décision le 14 décembre, ça été envoyé le 15 décembre, nous avons reçu 

l'information au niveau de la Ville le 18 décembre, le vendredi, à partir du vendredi,  on a commencé à se contacter 

entre Bourgmestre pour analyser le texte et voir un peu ce qu'il en était et on s'est recontacté entre Bourgmestre le lundi 

21 décembre 2020 pour voir un peu les analyses des différents services juridiques des différentes villes.  Il y a des villes 

qui ont décidé d'introduire un recours comme Enghien, Braine-le-Comte le fait demain, Dour, Boussu, Soignies et 

Jurbise.  C'est au-delà de partis, c'est vraiment une défense parce que tous les partis sont concernés dans les Villes que 

je vous ai citées et c'est vraiment une défense de petites villes ou moyennes villes, c'était un peu ça la logique, on 

demande plus d'équité dans le calcul de cette dotation. Tous les chiffres que je vous ai donnés, c'est sans compter la 

dotation provinciale parce ça aussi, c'est quand même intéressant de se rendre compte que si, maintenant, on prend la 

même clé de répartition que les années précédentes, on est à 1.016.000 euros auxquels on doit ajouter avec la dotation 

provinciale, on en arrive à 1.467.000 euros pour la contribution Ville de Soignies avec l'intervention provinciale.  A 

savoir, quand on fait dépenses/recettes avant qu'on ne passe à la Zone, le dernier élément , en 2014, c'était 800.000 

euros, on est quasi à un montant doublé.  Si maintenant, on passe à la deuxième méthode suivant l'Arrêté du 

Gouverneur, on serait à 200.000 euros de plus, on est quasi à 1.700.000 euros pour l'ensemble de la Ville de Soignies, 

ce qui est énorme, on double mais on n'a pas doublé l'amélioration des conditions de  travail des pompiers, ni le service 

proposé à la population, etc…je pense que c'est important que Soignies puisse se faire entendre dans ce calcul de 

dotation.  J'ai essayé de résumer, vraiment désolée de vous réunir aujourd'hui, la veille de fin d'année, désolée mais les 

informations nous tombent au compte-goutte je avoue.  La parole est à vous 

Monsieur DESQUESNES 
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Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci Madame la Bourgmestre pour le résumé de la situation et merci, également, d'avoir transmis les documents du 

budget de la Zone de secours, comme on a eu l'occasion d'en débattre lors du dernier Conseil communal, ce qui nous 

semble important à nous, au-delà des querelles de chiffres et on partage dans l'état de choses la nécessité d'introduire 

un recours auprès de la Ministre de l'Intérieur en ce qui concerne ce dossier, c'est aussi une vision globale de ce 

dossier.  Or, dans le dossier, il n'y a pas qu'une question de chiffre, il y a, également, les investissements nécessaires au 

maintien d'un service de proximité, c’est-à-dire une caserne et une caserne dimensionnée et adaptée à une permanence 

de présence des équipes d'intervention.  Le tout n'est pas seulement de débattre de la caserne mais de quel type de 

caserne on a avec quel type de services, quel dimensionnement dans laquelle le personnel d'affectation, quelle 

autonomie dans la gestion et tout ça en gardant je pense que c'est important pour des casernes comme celle de 

Soignies, à savoir une mixité, c’est-à-dire non seulement des professionnels, c'est vrai que nous avons nommé, à 

quelques jours de ce Conseil communal là où le Bourgmestre de l'époque, Monsieur de SAINT MOULIN, avait expliqué 

pourquoi nous nommions 4 pompiers professionnels à quelques jours avant la transmission à la Zone, que d'autres on 

fait aussi à Braine-le-Comte et ailleurs, ce qui justifie en partie l'augmentation des coûts, il y a, aussi, des choix que 

nous avons faits pour partie et peut-être pas de l'ampleur de l'augmentation certainement, et donc, l'enjeu autour de la 

caserne, du maintien d'affectation d'une caserne sur le territoire, on en a débattu la fois passée, vous aviez dit que des 

études montraient que quelque chose entre Soignies et Braine-Le-Comte avait d'intérêt, ce n'est pas idée qui date d'hier, 

j'avais eu l'occasion de participer aux premières études qui avaient été faites sur la présentation par la Zone de secours 

aux Conseillers communaux du plan qui définit les besoins, et déjà, on avait identifié que sur la Zone de 

Soignies/Braine-le-Comte, il fallait un point d'ancrage et ma question est de savoir quelle est la taille de ce point 

d'ancrage-là et aussi quel est le délai de mise en œuvre, le fait d'avoir une caserne, ça semble un principe acquis après 

il y a le type de caserne, le type de service qu'on va y mettre dedans et puis, troisième élément, il y a le délai de mise en 

œuvre parce qu'il y a des personnes, on a omis, depuis des années, d'avoir des équipements et ils n'en voient jamais le 

jour mais vous l'aurez, vous l'aurez la rénovation ou la grandissement du parc à conteneurs de notre belle commune, on 

est très patient avant de l'avoir et je ne voudrais pas qu'on retombe dans une saga aussi longue pour ce qui concerne la 

caserne de pompiers.  Sur base des documents et des informations qui nous sont disponibles dans le cadre du budget de 

la Zone de secours, dans le budget extraordinaire, c'est un montant assez important, un choix de rupture par rapport 

aux 2 budgets extraordinaires précédents puisque les 2 budgets extraordinaires précédents étaient de mémoire en 2019, 

4.000.000 euros d'investissements, 9.000.000 euros en 2020 et quand on regarde 2021, les prévisions ont est au-delà de 

35.000.000 euros et pourquoi on est au-delà des 35.000.000 euros parce qu'il y a une ligne qui est une ligne achat de 

casernes pour 32.207.000 euros et donc on peut imaginer que les casernes existantes qui seront maintenues feront 

l'objet d'un achat et qu'à contrario, celles qui n'ont pas vocation à rester dans le future et c'est le cas de la caserne de 

Soignies, si on envisage une caserne à Soignies/Braine-Le-Comte, il me paraît normal que la Zone de secours achète 

une caserne qu'elle va abandonner dans quelques années.  Effectivement, on a 32.000.000 euros pour l'achat de 

casernes, pas la caserne de Soignies mais on a deux lignes pour l'acquisition d'un terrain de construction de caserne, il 

est indiqué caserne Soignies/Braine-Le-Comte, 50.000 euros et la caserne de Binche 50.000 euros, là, ce sont des 

montants, je dirais, d'amorçage parce que 50.000 euros, c'est un hectare de terre agricole, c'est la taille minimum, 

superficie minimum pour une caserne, c'est vraiment un montant qui est un montant, je dirais pour mémoire, parce 

qu'avec un terrain agricole, on ne fait pas grand-chose, il faut encore qu'il soit bien situé, bien irrigué et il faut encore 

que le Fonctionnaire délégué accepte une dérogation au plan de secteur si c'est de la zone agricole, est-ce qu'il y a 

d'autres terrains en vue, quelle est la réalité de ces 50.000 euros, est-ce que vraiment on travaille sur des projets, ce 

sont nos échanges qui me le confirment, ces 50.000 euros étaient déjà là au budget de l'année précédente, ok, il y a un 

budget de 50.000 euros mais ce n'est pas grand-chose.  Loin de moi de regarder ce qui se passe dans l'assiette des 

autres mais, force est de constater qu'il y a eu quelques articles de presse sur les sujets, il y en a eu un deux jours après 

le Conseil communal dans lequel on peut lire les propos du Président de la Zone, Monsieur THIEBAUT et, également, 

les vôtres Madame la Bourgmestre, qui confirme qu'il y a eu une réunion début décembre pour voir quel type de 

nouvelles casernes on peut construire avec une autre zone.  J'aimerais que vous soyez un peu plus diserte sur le sujet à 

l'attention de notre Conseil communal, vous dites qu'on doit avancer après des éclaircissements budgétaires, ma 

question est qu'est-ce qu'à donner cette réunion comme enseignement, est-ce que c'était une réunion qui impliquait, 

également, la Zone de secours ou est-ce que c'était uniquement une réunion entre vous et une autre zone pour voir ce 

qu'il était faisable comme caserne.  Si je remonte un peu plus loin dans le temps, il y a eu, aussi, un autre article de 

presse le 14 octobre, ça ne parle pas de la caserne de Soignies mais de la future caserne de Binche, là, on a encore 

Monsieur THIEBAUT qui s'exprime avec le Bourgmestre de Binche, c'est logique, et le Bourgmestre de Binche annonce 

que 250.000 euros ont été alloués pour l'acquisition d'un terrain, alors, je ne veux pas savoir ce qui se passe à Binche, 

ça ne m'intéresse pas mais comme on est un peu dans le même panier, ça m'intéresse quand même de comprendre parce 

que les 250.000 euros, je ne les retrouve pas dans le budget de la Zone de Secours Hainaut Centre, et il indique, 

également, que 500.000 euros sont prévus pour l'étude de projet, ces 500.000 euros, effectivement, dans le budget de la 

Zone de secours, je retrouve 500.000 euros pour honoraires, plan d'aménagement urbanistique en cours, est-ce que 

c'est cela que ça signifie, j'aurais plusieurs questions par rapport à ça, pourquoi n'est-on pas aussi avancé dans le 

débat sur la caserne de Soignies, est-ce qu'il n'y a pas aussi nécessité d'avoir des honoraires dans le budget 

extraordinaire de la Zone de secours, pourquoi ne sont-ils pas prévus en la matière et est-ce Binche n'a pas obtenu, 

déjà, des garanties que Soignies/Braine-le-Comte n'auraient pas obtenu, est-ce, subséquemment, la ville de Binche va, 
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également, introduire un recours contre le projet de budget de Zone ou pas…est-ce que nous avançons bien tous en 

rang serré entre les deux grandes villes qui semblent vouloir limiter leur participation au budget de la Zone de secours 

ou est-ce que c'est déjà un petit peu chacun pour soi, j'aimerais un peu comprendre ce qu'il en est dans le cadre de ce 

dossier, voilà des questions qui m'interpellent parce que le débat n'est pas qu'un débat budgétaire, il est vraiment un 

débat global sur l'avenir que l'organisation de la Zone de secours, son déploiement sur notre territoire, la présence 

encore pour nos concitoyens et nos entreprises d'un service de sécurité incendie capable d'intervenir dans un délai de 5 

à 10 minutes sur le territoire de la Ville de Soignies et sans doute celui de Braine-le-Comte et des communes et villages 

avoisinants, c'est cela le vrai enjeu, si on demande de payer plus à la Zone de secours mais quand même temps, on n'a 

aucune garantie concernant le déploiement dans des délais raisonnables d'un service de qualité à proximité ou sur le 

territoire de Soignies immédiat ou dans les limites immédiats du territoire de Soignies, Salmonsart est une zone qui a, 

toujours, été revendiquée entre Soignies et Braine-le-Comte, ce sont, vraiment, ces élément-là qui nous interpellent 

dans ce dossier.  J'aimerais vous entendre par rapport à ces différents questionnements qui, évidemment, je me permets 

de le souligner, ne modifieront pas, de toute façon, notre vote qui est favorable à l'introduction d'un recours auprès de 

la Ministre de l'Intérieur, je vous remercie. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci pour le soutien pour le recours et je pense que c'est important aussi de pouvoir se faire entendre dans cet 

exercice-là, et encore une fois, c'est un gros dossier avec un impact sur cette année-ci budgétaire mais aussi sur les 

années futures et c'est important de pouvoir se faire entendre à un moment donné et d'avoir ce front commun dans notre 

Conseil communal, je trouve que c'est ultra positif.  Quand il faut défendre les deniers publics sonégiens, le service, la 

sécurité de notre population, le fait qu'on puisse être comme ça soudés, c'est très positif et je tiens à le mettre en avant. 

Par rapport à tout ce que vous avez dit, sur l'importance de garder une caserne, la mixité de service, une caserne 

performante, des investissements nécessaires, je partage à 1000 %, le point de départ comme je vous le disais  qu'on 

paie le double de dotation avant qu'on entre en zone, j'espère qu'on aura plus de services, des conditions meilleures 

pour nos pompiers, je pense que c'est indéniable et c'est un peu l'objet des différentes discussions qu'on peut avoir en 

Collège et en Conseil de Zone.  Quelque chose qui me rassure, c'est que l'analyse de risques a bien démontré, en 2020, 

il y a eu beaucoup de choses réalisées, il y a eu l'analyse de risques qui a été réalisée, ça faisait des années qu'elle était 

en attente mais elle a quand même été réalisée, depuis la création de la Zone, qu'on attendait un règlement de travail, il 

est sorti, au niveau des investissements, ça fait des années que les pompiers demandaient une seconde tenue de feu, 

c'est quand même un investissement énorme, c'est plus 1.200.000, 1.500.000 euros, en 2020, ils l'ont obtenue, il y a 

quand même toute une série d'investissements qui ont été réalisés et d'aboutissement dans des démarches 

administratives qui sont attendues quasiment depuis le début de la zone, je tiens à souligner le travail qui a été réalisé 

par les différentes équipes de notre Zone de secours. Je reviens sur l'analyse de risques, elle a démontré qu'il fallait 

maintenir une caserne entre Soignies et Braine, il n'avait pas d'obligation d'avoir 2 casernes mais comme l'état de ces 

casernes était vétuste et pas optimal par rapport aux exigences imposées au niveau des Zones, il était préférable de 

recréer une nouvelle caserne entre Soignies et Braine-le-Comte, ça c'est quelque chose de positif, ça veut dire que c'est 

obligé qu'il y ait une nouvelle caserne sur notre territoire parce que ces deux casernes qui existent ne répondent pas, 

suffisamment, aux nouvelles normes.  Maintenant, quand on parle de financement avec les 50.000 euros qui sont mis 

dans le budget pour l'acquisition de terrain avec une somme plus considérable pour leur achat, on est dans un système 

depuis de début de la Zone où, pour le moment, il y a des système hybrides qui existent avec des endroits où on loue des 

casernes, etc. à un moment donné, l'idée était que la Zone puisse devenir autonome et ne plus faire, j'ai envie de dire, 

du bricolage comme on peut voir maintenant où parfois il y a des Villes qui investissent dans des bâtiments, d'autres 

pas, il y a des calculs d'apothicaires qui doivent se faire pour savoir où on en sera au moment où il y aura des 

décisions, je trouve que ce n'est pas simple, l'idée était, de cette mandature-ci, de pouvoir avancer sur les acquisitions 

des casernes que l'on doit garder et qui ont été démontrées par l'analyse des risques  et la construction de nouvelles 

casernes et l'analyse de risques a démontré qu'on devait construire deux casernes, une entre Soignies et Braine-Le-

Comte et une autre sur Binche parce que la caserne de Binche est, également, vétuste encore pire que les casernes de 

Soignies et Braine.  Ce sont des sommes qui sont colossales en même temps c'est intéressant de pouvoir investir 

actuellement parce que les taux d'intérêt et autres sont intéressants pour pouvoir investir mais l'analyse de risques et les 

différentes études, qui ont menées à l'élaboration du budget 2021, ont aussi montré qu'on augmente le nombre de 

personnel, par exemple, pour le budget 2021, on a une augmentation du budget de l'ordre de 3.800.000 et, donc, ça va 

être quelque chose qui va être d'année en année, ces éléments-là, ce n'est pas un petit élément mais c'est un élément 

important parce que ça permet d'assurer la sécurité sur l'ensemble de notre territoire, comme il y avait plusieurs 

incertitudes comme premièrement, qu'est-ce qu'il en sera au niveau des dotations communales, deuxièmement, qu'est-ce 

qu'il en sera, avec cette augmentation pour le coût du personnel, il y a d'autres coûts dans les 3.800.000 euros, ce n'est 

pas que le personnel, je vais un résumé mais globalement, c'est une augmentation de budget, on est plusieurs à 

demander au niveau de la Zone d'avoir un pluriannuel bien établi pour voir vers quoi on va dans les années futures 

pour, quand définitif, on ne se dise pas "on dépense, on dépense" et puis qu'on se retourne vers les Villes en disait qu'il 

faut donner plus et que nous, villes, on va être un peu acculé aussi avec toute la situation Covid qu'on vit, etc…et puis, 

on devra peut-être faire quoi, augmenter les taxes, donc, on est plusieurs à se dire, il faut savoir quand même vers quoi 

on va, avoir une vision très claire de ce qu'il en est et d'avoir un accord sur tout, acquisition des casernes existantes, 
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construction de nouvelles casernes et pas avancer d'année en année en se disant "on verra un peu l'évolution, non", ce 

qu'il faut c'est d'avoir une vision claire, savoir vers quoi on va budgétairement, c'est la bonne gestion des deniers 

publics, et puis, il faut avoir un accord sur tout, s'il n'y a pas d'accord sur tout, il n'y a pas d'accord sur rien, c'est 

important et ça mettra tout le monde à l'aise, en tout cas, par exemple, Soignies, on paie beaucoup plus et donc c'est 

normal qu'il faut qu'on ait quelque chose qui  soit en correspondance, il faut qu'on ait une caserne qui doit de bonne 

qualité avec des équipements de bonne qualité, avec du personnel, d'une mixité, etc…ce sont toutes des choses dont on 

doit avoir nos assurances, maintenant que  toute une série de tâches administratives, des obligations légales ont été 

réalisées en 2020, qu'on y voit clair sur les attendus, maintenant, il faut mettre des chiffres là-derrière pour savoir vers 

quoi on va et qu'on avance.  Maintenant, au vu de tous ces éléments, au niveau du Conseil de Zone, il y a un moratoire 

qui a été fixé, un moratoire où il n'y a pas d'acquisition de caserne, ni de construction de caserne pour le moment avant 

les 6 premiers mois de l'année 2021, ça été une décision afin de se remettre autour de la table avec toutes les 

informations qui nous sont parvenues fin du mois de décembre pour bien voir ce qu'il en est au niveau budgétaire, pour 

bien voir le pluriannuel le plus précis possible, vers quoi on va pour qu'il n'y ait pas de mauvaises surprises et qu'on 

relance toute cette dynamique une fois qu'on y voit plus clair budgétairement, si ça se trouve le moratoire sera moins 

long que 6 mois, mais, c'est un peu l'idée qui est soutenue par quasiment l'ensemble des membres au niveau du Conseil 

communal de bien y voir clair pour avoir une bonne gestion.  Maintenant, ça n'empêche pas qu'il y a tout un travail qui 

continue à se faire, par exemple, des contacts avec les Notaires pour que les dossiers soient terminés pour les 

acquisitions, qu'il n'y a plus qu'à signer le jour où on va dans cette voie-là, ça n'empêche pas que, et là, on en a parlé, il 

y a eu des rencontres parce que l'analyse de risques a démontré, aussi, par exemple, sur Binche et sur Soignies/Braine-

Le-Comte, ce serait le même type de caserne, donc, on est occupé à regarder un peu de voir si ce n'est pas possible de 

travailler globalement avec le même auteur de projet, peut-être, qui pourrait faire le même type de caserne avec, 

évidemment, des distinctions par rapport au terrain, etc…ça on en convient bien, la réunion qu'on a eue, c'est une 

réunion avec la Zone Choipi qui vient d'inaugurer une caserne qu'ils ont réalisé, c'était pour voir un peu comment il 

avait monté le projet, etc…, ça n'empêche pas de travailler en parallèle pour que quand on se dit "on y va", qu'on ne 

part d'une feuille blanche et qu'on ait déjà avancé.  Cette réunion a été organisée entre les gens de la Zone, les 

opérationnels Choipi et Zone Hainaut Centre, c'est important qu'ils puissent voir un peu ce qu'il en était et avancer sur 

ces éléments de réflexion car il y a plusieurs interrogations qui doivent pouvoir, eux, répondre, en terme 

d'opérationnalité, en terme de besoins, c'est important qu'ils se parlent entre professionnels pour voir ce qu'il faudrait 

dans cette nouvelle caserne et de prendre l'expertise d'autres qui viennent d'en construire, c'est quelque chose 

d'important, c'est ce qu'on fait dans nos projets de ville, on prend des contacts quand on a des projets similaires et qui 

fonctionnent bien dans d'autre villes, on va voir un peu qu'est-ce qui a bien été ou pas, pour ne pas avoir à subir les 

mêmes écueils et prendre les bonnes idées.  Ça c'est, par exemple, une réunion qu'il y a eue et je pense que c'est bien 

qu'on continue à travailler, que le jour où on y voit plus clair, qu'on puisse avancer rapidement, comme vous l'avez dit, 

ce sont des choses attendues depuis très longtemps et promises par certains nos hommes de feu et, à un moment donné, 

il faut pouvoir emboiter le pas en connaissant tous les éléments et pour ne pas avoir une zone en faillite.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Vous avez répondu à certaines questions mais pas à toutes, sur une localisation, y-a-t-il déjà des études précises sur 

une localisation ?  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Il n'y a pas encore de lieu précis et l'idée par rapport à un auteur de projet, oui, il en faudra un d’où l'idée des réunions 

aussi avec d'autres zones pour voir comment ils font fait, est-ce qu'ils sont passée par une intercommunale ou pas, si 

c'est du privé, c'est un peu tous ces éléments-là pour voir un peu ce qu'il en est pour avancer dans le projet. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Comment doit-on interpréter là, dans la déclaration du Bourgmestre de la Ville de Binche et du Président de la Zone, 

Monsieur THIEBAUT, en octobre dernier et par rapport à la situation actuelles et aux chiffres qui sont mis dans le 

budget extraordinaire, c’est-à-dire quand même  500.000 euros d'honoraires de projet dans le budget extraordinaire, 

ces 500.000 euros là, ils se sont dédicacés à Binche ou est-ce que, comme vous avez un peu laissé entendre, il est 

possible que ce soit le même auteur de projet et que, donc, le contrat soit, alors, et que ce soit une des conditions de 

l'accord de la Ville de Soignies, de votre accord au sein du Collège de Zone pour avancer sur ce dossier, c'est que le 

contrat d'auteur de projet, il soit un contrat d'auteur de projet pour une double caserne, à la fois à Binche, une fois à 

Soignies, est-ce que ça, cela fait bien partie des choses qui sont sur la table ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ce sont toutes des choses qui sont en réflexion pour le moment, il n'y a rien d'acter, et à un moment donné, il faut qu'on 

continue à travailler, à force d'y travailler qu'on se dit que les besoins vont être les mêmes, c'est l'analyse de risques qui 

a montré que ce serait le même type de caserne, ce sont les rencontres avec d'autres zones qui nous disent  "et oui 

voilà", donc, on se dit que pour rationaliser les coûts, pour être plus efficaces, qu'on perde le moins de temps possible, 

il faudrait que ces deux projets puissent voir le jour en parallèle et avec un même type d'auteur de projet, on  gagnerait 

certainement, on est occupé à voir ce qu'il en est, du temps, de l'argent dans l'élaboration de ces projets.   
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Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Est-ce que la Ville de Binche va, également, introduire un recours contre la décision sur la répartition budgétaire ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

J'ai eu une longue discussion avec le Bourgmestre de Binche qui ne va pas faire de Conseil communal pour introduire 

un recours mais qui est sur la même longueur d'onde que nous, donc, ils prendront certainement ou c'est fait, une 

décision en Collège, en tout cas, ils vont nous soutenir, lui, sa dynamique était qu'il ne savait pas mettre sur pied un 

Conseil, ça m'embête de parler en son nom, je préfèrerais que ça soit lui, il y a certaines villes, de manière générale, 

qui n'étaient pas en capacité de faire un Conseil communal cette année-ci mais soutiennent  d'une autre manière soit 

avec une décision du Collège ou soit en s'exprimant d'une autre façon, en sachant que la seule façon de se faire 

entendre, c'est de le faire via un Conseil communal officiel, les autres, c'est symbolique, c'est un soutien, on entend bien 

mais je pense que ce sont, quand même, des conditions difficiles de pouvoir réunir. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je vais poser la question que s'il n'y avait pas eu cette interview donné, conjointement, par le Président de Zone et le 

Bourgmestre de Binche, en disant la caserne va se faire, c'est ce qu'il disait le 14 octobre dernier. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vous invite à suivre nos Conseils de Zone en ligne, voyez bien qu'on est, à un moment où les éléments budgétaires 

sont un peu compliqués et qu'il faut qu'il y ait un accord sur tout ou un accord sur rien, je pense qu'au dernier Conseil 

pour ceux qui ont regardé, il y en a qui ont fait le jeu de la chaise vide et donc, ça montre bien qu'on en arrive à une 

situation très compliquée de dialoguer avec les uns et les autres, et là, ça été la décision officielle de la Ville de Binche, 

ils sont partis de la réunion par exemple, ça été un geste fort de leur part, je pense qu'ils n'ont pas été en capacité de 

réunir un Conseil communal mais la prise de parole du représentant de Binche a été très claire en disant que, pour lui, 

ça n'allait pas, pour la Ville de Binche, ça n'allait pas cette manière de faire et comme il y avait eu un vote majoritaire 

au sein de la Zone pour maintenir la dotation précédente, qu'ils avaient l'impression que le Conseil de Zone n'était pas 

respecté, je me rejoins à eux dans leur avis et donc, du coup qu'on n'était pas entendu, il valait mieux ne pas siéger.  Je 

pense que c'était clair aussi de leur point de vue à ce niveau-là. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je ne peux que vous encourager à être extrêmement ferme dans ce dossier.  Effectivement qu'il ne puisse pas y avoir  de 

rachat d'une quelconque caserne tant qu'il n'y a pas un engagement ferme avec un calendrier, avec un dimensionnement 

des casernes à construire d'une part, et d'autre part, c'est de lier la vitesse d'exécution de Soignies à la vitesse 

d'exécution de celle de Binche parce qu'au sinon, je crains qu'à un moment donné, on étale dans le temps les choses et 

que nous soyons les dindons de la farce.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vous rejoins totalement Monsieur DESQUESNES 

Monsieur PREVOT, vous avez demandé la parole. 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Au nom de mon groupe, on s'était déjà exprimé au dernier Conseil communal, et on avait été très clair par rapport aux 

prévisions, notamment, aux calculs prudents qui avaient été réalisé par Madame LEBACQ, Directrice financière, 

1.600.000 sur la base de la circulaire, on nous annonce, maintenant, 1.206.000 euros dans le nouveau calcul, je pense 

qu'au-delà de la symbolique du recours, c'est aussi montrer que Soignies existe, montrer aussi que ce ne sont pas, 

systématiquement,  les grandes villes qui doivent l'emporter parce qu'on sait très bien que si Soignies est lésée au même 

titre que d'autres villes et communes, d'autres s'en sortent mieux et auront une plus-value assez importante pour leurs 

budgets communaux, je pense que c'était important qu'on puisse se faire entendre, faire ce recours, certains ont opté  

pour la symbolique du "on vous soutient", nous, à Soignies, on aura été davantage volontariste et on aura voulu faire 

les choses dans les règles.   J'espère que ce recours sera entendu par la Ministre de l'Intérieur et qu'on tiendra compte, 

également, dans le calcul, toute une série d'éléments qui ont été passés sous silence pour l'instant,  il s'agit d'éléments 

qui ont été oubliés dans le calcul, on sait qu'au niveau des grandes villes qui reçoivent toute une série de financements 

de par le statut de grandes villes et on n'a pas tenu compte, il y a d'autres éléments qui entrent en ligne de compte, de 

villes SEVESO, notamment, qui n'ont pas été prises en compte…j'espère qu'on pourra faire un calcul plus équitable sur 

la base ……Merci au Collège d'avoir proposé ce Conseil communal pour pouvoir introduire ce recours.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT 

Monsieur HOST 
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Monsieur le Conseiller HOST : 

IL y a quand même quelque chose qui me surprend dans la décision qu'on doit prendre aujourd'hui, c'est cette clé de 

répartition qui a changé et on vient de recevoir un mail de Madame la Directrice générale adjointe qui nous disait les 

nouveaux pourcentages, ces pourcentage-là, nous ne sommes pas la seule Zone qui couvre, il y en a d'autres dans le 

Hainaut, d'autres en Wallonie et d'autres en Belgique.  Ces pourcentages…, comment ça se passe ailleurs et que cette 

distinction qu'on passe de 96, 5 % à 77 % sur le critère de la population résidentielle et active, là, je me pose vraiment 

cette question quand on lit le dossier, c'est interpellant de savoir est-ce qu'il y a un cadre, comment ça se passe ailleurs 

pour pouvoir un peu maitriser cela  et la deuxième chose, en entendant les réponses que vous avez données, nous, on 

est propriétaire de notre caserne, c'est très bien mais le jour où tout va partir mais  qu'il y aussi la rénovation, la 

réhabilitation de ce bâtiment-là, qui ne va pas de faire d'un coup de baguette magique et donc ça va nous coûter aussi 

de pouvoir réhabiliter en fonction du plan de secteur, c'est un  élément que je vous propose, aussi, d'intégrer dans la 

note de calcul.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur HOST.  Justement, la première question vous posez, c'est une partie de notre recours, on reproche que 

la décision du Gouverneur n'est pas assez motivée et du coup, on ne comprend pas pourquoi un tel changement de 

passer de 77 % à  96,5 % sur un critère c'est quand même une pondération, c'est le grand écart, quand même et dans sa 

décision, dans l'Arrêté qui était dans les pièces jointes au dossier, il n'y a rien qu'il l'explique, toute décision de cet 

ordre-là doit être motivé, c'est un obligation légale et on déplore justement, c'est l'une des raisons du recours, c'est 1, 

c'est cette non-motivation de l'acte, de la décision, 2 c'est l'iniquité que nous, nous observons par rapport à Soignies, je 

ne saurais pas répondre à vos questions vu que c'est justement l'objet d'un des actes de notre recours.  S'il y avait eu 

déjà des éléments de compréhension, on ne serait pas avec ce sentiment d'être lésé mais là, sans élément, c'est quand 

même compliqué. Pour la deuxième question, j'avoue que pour le moment, on n'a pas encore réfléchi au devenir du site 

parce qu'on est déjà tellement occupé à se battre pour le maintien de la caserne, pour tout ce qui a été réalisé cette 

année-ci, etc…voyons déjà bien clair là-dessus et puis voyons ce qu'on pourra en faire, comment mais vous avez raison 

sur l'idée, ça doit être quelque chose qui doit être intégré dans le calcul de manière générale.  J'avoue que par rapport 

à ça, on n'a pas encore été plus loin parce que c'est un sujet qui est un peu compliqué à aborder. 

 

Monsieur L'Echevin VERSLYPE  : 

Monsieur HOST, je pense que votre Chef de groupe a très bien résumé son intervention, on parle de discernement 

auquel nous sommes face, il y a, évidemment, la contribution budgétaire pour lequel nous sommes, ici, réunis, nous 

contestons ce relèvement de notre participation mais le pragmatisme d'abord c'est de maintenir un casernement le plus 

efficace pour l'avenir parce que c'est ce qui compte et c'est ce qui importe plus à nos citoyens, c'est qu'on ait une force 

d'intervention de frappe, on peut, vraiment, s'exprimer de cette manière-là, à ce que le citoyen qui soit en difficulté et 

quelque que soit leur situation en péril ait une intervention la plus rapide et une intervention la plus rapide, c'est, 

effectivement, un casernement le plus proche.  Je pense que nos prédécesseurs et on doit rendre hommage, en autres, à 

Monsieur André MAQUESTIAU, je pense que Monsieur de SAINT MOULIN le confirmera, a eu la bonne initiative à 

l'époque de faire l'acquisition de l'abattoir et donc, c'est vrai que nous avons déjà été des précurseurs à Soignies que 

pour considérer que nous devions avoir un casernement à la Ville de Soignies et dont nos services ont toujours rendus à 

notre population.  Le discernement que  nous devons avoir et ce que nous demandons à Madame la Bourgmestre qui  

siège au sein de cette Zone, c'est qu'effectivement il y ait à la fois répartition équitable de la contribution financière 

mais surtout et je pense qu'il faut partager avec Braine-Le-Comte, un casernement le plus efficient à Soignies.  Je crois 

qu'après Monsieur HOST, on réfléchira au devenir du lieu mais, d'abord et avant tout, il faut maintenir et avoir un 

casernement de grande efficacité sur notre territoire. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il autres demandes d'intervention ? 

Non, je propose qu'on puisse passer au vote. 

A l'unanimité, merci. 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Juste, formellement, nous avons reçu une version légèrement modifiée avant le Conseil communal dans des délais un 

peu courts, la fois prochaine, y-aura-t-il moyen de recevoir un document par mail avec le suivi de modification pour les 

parties changées qui sont fluorées de façon à ce qu'on puisse faire un travail. J'ai demandé à Madame la Directrice 

générale adjointe de m'expliquer et elle m'a bien sûr donné tous les apaisements par rapport à ces éléments-là mais 

quand on travaille comme ça, dans des délais très serrés, c'est mieux si on reçoit un mail. 

 

 Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Pas de souci, on peut faire comme ça, en espérant que ce soit le moins souvent possible. 
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Je vous remercie et j'espère que l'année 2021 soit beaucoup plus douce, beaucoup plus heureuse et agréable pour vous, 

pour vos proches et aussi pour notre vie communale, notre vie politique et votre vie professionnelle, j'espère que ce sera 

une année beaucoup plus agréable que celle qu'on vient de vivre. 

 

  

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je ne peux que me joindre à vous, Madame la Bourgmestre, pour cet espoir mais je pense que c'est plus qu'un espoir, 

c'est une conviction, on a quand même des perspectives sérieuses en matière de vaccination qui doivent quand même 

donner de l'espoir et même plus que de l'espoir, les prochains mois seront encore très compliqués, ça donne quand 

même un peu d'espoir.  Je me joins à vous pour les remerciements à Madame la Directrice générale adjointe, au 

personnel du Centre Culturel qui nous accueille et tous ceux qui ont travaillé pendant cette période, qui normalement, 

c'est la trêve des confiseurs.  Le prochain Conseil communal aura lieu le 26 janvier, c'est bien ça. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Oui, c'est le mardi 26 janvier 2021.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je vous avais interpellé précédemment sur la nécessité d'avoir une commission spéciale sur la réorganisation du 

service de collecte des immondices.  Vous aviez dit au dernier Conseil que vous alliez organiser cette commission, est-

ce qu'on peut espérer que la commission se tienne la semaine précédente avec l'une des commissions ou une 

commission spéciale sur cet enjeu-là particulier pour faire un peu le point de l'état de préparation de ce dossier qui 

concerne fortement les concitoyens. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On aurait bien aimé mais il faut voir un peu où en sont les services et qu'on ait des contacts aussi, HYGEA doit faire 

tout un travail, nos services devaient aussi préparer des choses, là, il faut vraiment qu'on fasse le point avec nos 

services mais l'idéal, c'est qu'on puisse avancer de cette manière-là. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Si même il n' y a pas un dossier complet à préparer, est-ce que le point peut être mis à l'ordre du jour, par exemple, à la 

commission "Affaires générales" et que vous puissiez faire le point de l'état d'avancement de ce dossier, qu'on soit tous 

au courant de l'état d'avancement.  Notre groupe souhaite que ce point soit mis à l'ordre du jour et on posera des 

questions là-dessus, on espère que vous viendrez avec quelques éléments même si ce n'est pas encore tout le dossier 

complet. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vous avoue que pour le moment on n'a pas les informations, il y a eu une première réunion fin novembre avec les 

représentants d'HYGEA et chacun devait amorcer un travail, HYGEA devait analyser les quartiers, immeubles, 

maisons, etc…et nous, on devait travailler sur des listings, sur certaines choses qu'ils nous avaient demandés et puis 

l'idée était de se revoir au mois de janvier pour voir un peu, après l'analyse d'HYGEA, l'analyse de nos services, ce 

qu'il en était car il y a une partie qui est du sur mesure en fait dans le nouveau schéma de collecte et donc ça, ce sont 

des choses qu'il faut pouvoir appréhender le mieux possible et là, on n'a pas du tout commencer quoique ce soit dans 

les discussions par rapport à ça, il y avait une phase d'analyse du territoire qui devait se faire surtout par HYGEA et 

puis par nos services et donc, on aura l'occasions d'y revenir en janvier. 

 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je n'ose pas imaginer qu'à un moment donné, l'intercommunale comme HYGEA, qui a déjà mis en œuvre cet élément-là 

dans d'autres communes, n'ait pas une espèce de planification des éléments.  On voudrait savoir un peu où on en est et 

nous permettre de voir où on va. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ça va, pas de souci, on peut faire comme ça. 

 

 
 
1. DT1 - DIRECTION GENERALE - ZONE DE SECOURS - ARRETE DU GOUVERNEUR DU 14 

DECEMBRE 2020 FIXANT LA DOTATION COMMUNALE - PRISE DE CONNAISSANCE - DECISION 

 

Vu la constitution en ses articles 41 et 162 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
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Vu la Loi du 31 décembre 1963 sur la protection civile ; 

  

Vu la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 

  

Vu la Loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile et notamment les articles 62, 67 et 68 ; 

  

Vu la Loi du 03 août 2012 modifiant la Loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile et la Loi du 31 décembre 1963 

sur la protection civile ; 

  

Vu l’Arrêté royal du 2 février 2009 déterminant la délimitation territoriale des Zones de Secours ; 

  

Vu la Circulaire du Ministre de l’intérieur du 14/8/2014 relative à la sécurité civile ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 28 janvier 2016 relative aux  dotations communales à la Zone de Secours 

Hainaut Centre pour 2016 jusqu’à 2020 et fixant les pourcentages échelonnés de 12,60 % pour l’année 2017, 11,20% 

pour l’année 2018, 10,10 % pour l’année 2019 et 9,15% pour l’année 2020, ceux-ci correspondant à la proportion 

relative de la dotation communale dans le total des dotations communales; 

  

Vu la Circulaire du 17 juillet 2020 à destination des Communes dans le cadre de la reprise du financement communal 

des Zones de Secours ; 

  

Vu la délibération du Conseil de la Zone de Secours Hainaut Centre du 13 novembre 2020, fixant provisoirement les 

dotations communales à la Zone de Secours pour l’année 2021 après l'intervention de la Province s'élevant à un montant 

de 1.016.339,93 euros pour la Ville de Soignies; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 15 décembre 2020, fixant la dotation communale de la Ville de Soignies à 

la Zone de Secours pour l’année 2021, à la somme de 1.619.270,82  € se justifiant comme suit: 

Dotation exercice 2020: 1 320 110 euros 

+ Majoration 50%: 660 055 euros  

Financement Province: 360 894 euros; 

  

Vu l'Arrêté du Gouverneur de la Province de Hainaut du 14 décembre 2020 fixant la répartition de la dotation 

communale à la zone de secours ; 

  

Considérant que cet arrêté fait suite à l'absence d'accord entre toutes les communes associées à la zone de secours sur la 

répartition des dotations communales à la zone de secours ; 

  

Considérant qu'à défaut d'un tel accord, la dotation de chaque commune est fixée par le Gouverneur de la Province, sur 

base de l’article 68 §2 de la Loi du 15 mai 2007,  en tenant compte des critères suivants pour chaque commune : 

  - la population résidentielle et active; 

  - la superficie; 

  - le revenu cadastral; 

  - le revenu imposable; 

  - les risques présents sur le territoire de la commune; 

  - le temps d'intervention moyen sur le territoire de la commune; 

  - la capacité financière de la commune. 

  

Attendu que l’article 67, aliéna 2 de la loi du 15 mai 2007 susvisée dispose que : « Aussi longtemps que le ratio entre 

les moyens des autorités communales et fédérale prévus en application de cette loi, n'est pas égal à un, les communes 

d'une zone ne devront pas, ensemble, contribuer davantage en termes réels que leur apport actuel. Le Roi détermine, 

par arrêté délibéré en Conseil des ministres, après avoir entendu les représentants des villes et communes, ce ratio au 

31 décembre 2007 ainsi que les postes des revenus et des dépenses qui entrent en ligne de compte pour calculer ce 

ratio » ; 

  

Attendu que l’arrêté royal appelé par cette disposition n’a pas, à ce stade, été adopté tandis que cette disposition est 

entrée en vigueur au 1er janvier 2015 et que partant, la contribution en termes réels au 15 mai 2007 – date de 

promulgation de la loi du 15 mai 2007 – ainsi que le ratio ne peuvent être déterminés à ce jour, par la carence du 

Gouvernement fédéral ; 

  

Considérant dès lors que l’Arrêté du Gouverneur de la Province de Hainaut, en fixant une dotation communale à charge 

de la Ville de Soignies, sans tenir compte d’une dotation fédérale devant couvrir les coûts visés à l’article 67, alinéa 2 de 
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la loi du 15 mai 2007, ne respecte pas le principe du financement fédéral des coûts concernés par cette disposition en 

l’absence de respect du ratio visé à cette disposition ; 

  

Considérant pour le surplus, que le Gouverneur ne respecte pas le prescrit de l’article 68, § 3 de la loi du 15 mai 2007, 

qui stipule que « la dotation de chaque commune est fixée par le Gouverneur de province en tenant compte (…) de la 

capacité financière de la commune » ; 

  

Considérant les critères de pondération susvisés et notamment qu'une pondération d'au moins 70 % est attribuée au 

critère "population résidentielle et active" ; 

  

Considérant que la pondération fixée par le Gouverneur de la Province est la suivante: 

·         la population résidentielle et active : 96,5 % 

·         la superficie 0,5 % 

·         le revenu cadastral : 0.5 % 

·         le revenu imposable : 0.5 % 

·         les risques présents sur le territoire de la commune : 1 % 

·         le temps d'intervention moyen sur le territoire de la commune : 0.5 % 

·         la capacité financière de la commune : 0.5 % 

  

Considérant l'Arrêté du Gouverneur de 2015, retiré suite à un accord des communes sur base d'une autre clé de 

répartition, proposait une pondération différente, pourtant dans un contexte similaire et tel que repris ci-dessous: 

·         la population résidentielle et active : 77 % 

·         la superficie: 13 % 

·         le revenu cadastral : 1 % 

·         le revenu imposable : 4 % 

·         les risques présents sur le territoire de la commune : 4 % 

·         le temps d'intervention moyen sur le territoire de la commune : 1 % 

·         la capacité financière de la commune : néant 

  

Considérant que cette différence importante de pondération des critères entre 2015 et 2020 ne fait l'objet d'aucune 

explication quant à la justification de cette évolution ; 

  

Considérant que l'annexe dudit Arrêté fait mention d'indicateurs à savoir, les risques ponctuels, le temps moyen 

d'intervention et le coefficient du temps d'intervention, sans pour autant en préciser la base de calcul ; 

  

Considérant notamment le critère de "risques" , qui , selon la circulaire ministérielle du 14 août 2014 relative aux 

critères des dotations communales aux zones de secours indique qu’il est souhaitable de ne retenir que les risques 

ponctuels et dont l’annexe prévoit, à cet effet, une formule reprenant les risques ayant une influence indéniable sur les 

frais des services de secours et fixant une pondération de ces risques en fonction des frais qu’ils occasionnent ; 

  

Considérant que le Gouverneur de la Province considère la présence de certains risques comme étant le seul critère 

justifiant un différentiel particulier entre les communes mais n’applique pas, dans son arrêté, la formule visée ci-avant ; 

  

Considérant dès lors que la motivation de l'acte telle que prescrite par la Loi du 15 mai 2007, ne permet pas à l'autorité 

de vérifier la véracité des données utilisées et sur base desquelles le Gouverneur de la Province de Hainaut fonde son 

Arrêté ; 

  

Considérant également la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs qui requiert une 

motivation en faits et en droit de tout acte administratif à portée individuelle et qui impose à l'autorité, sous peine de 

verser dans l’arbitraire, lorsqu’elle dispose d’une marge de manœuvre dans l’adoption d’un acte administratif 

(compétence qualifiée de discrétionnaire), de particulièrement veiller à motiver, dans sa décision, les éléments de faits 

justifiant sa décision ; 

  

Considérant, dans le cas présent, que l'Arrêté du Gouverneur de la Province de Hainaut ne détaille pas la formule sur 

base de laquelle il répartit le montant de 23.639.300,4 euros entre les différentes communes de la ZHC; le montant de la 

dotation communale n’est motivé sur base d’aucun calcul et l’annexe à l’arrêté ne précise pas non plus la méthode de 

calcul employée par le Gouverneur ; 

  

Considérant par ailleurs, que la circulaire ministérielle du 14 août 2014 relative aux critères des dotations communales 

aux zones de secours prévoit que la pondération des critères doit faire l’objet d’une motivation formelle se basant sur les 

circonstances locales alors que l’Arrêté du Gouverneur du 14 décembre 2020 ne détaille pas la pondération de chaque 

critère en fonction des spécificités locales, lesquels sont pondérés mais ils ne sont pas tous justifiés ; 
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Considérant dès lors que la motivation de l'acte telle que prescrite par la Loi du 15 mai 2007, ne permet pas à l'autorité 

de vérifier la véracité des données utilisées et sur base desquelles le Gouverneur de la Province de Hainaut fonde son 

Arrêté ; 

  

Considérant que, sur base de la clé de répartition antérieure, la contribution à la zone de secours pour la ville de 

Soignies aurait été estimée à 1.016.000 € ; 

  

Attendu que les Villes et communes s’attendaient à une diminution substantielle de leur dotation d’au moins 20 % suite 

à la décision du Gouvernement wallon relative au mécanisme de reprise du financement communal des zones de 

secours par les Provinces. La circulaire du 17 juillet 2020 à destination des Provinces dans le cadre de la reprise du 

financement communal des Zones de secours prévoit, pour 2021, une prise en charge, par Province de 30 % de la part 

communale nette dans le financement des Zones de secours, élément pris en compte dans l’élaboration du budget 2021, 

soit une estimation de la dotation communale de la Ville de Soignies à la Zone de secours, calculée sur base de la 

circulaire à 1.619.270 €, soit le montant comptabilisé en 2020 (1.320.110,12 €) majoré de 50 %, déduit de la prise en 

charge provinciale, tel qu’adoptée par le Conseil communal le 15 décembre dernier ; 

  

Considérant que le calcul ainsi corrigé par l'Arrêté de Monsieur le Gouverneur de la Province de Hainaut fixe la 

dotation à hauteur de 1.205.259,09 €, soit une augmentation de 189.259,09 € ; 

  

Considérant que le critère relatif à la population, fixé à 96,5 % engendre une répartition plus importante des risques sur 

l'ensemble des villes et communes associées et partant, ne tient pas compte des spécificités territoriales en termes de 

risques particuliers de certaines villes et communes; 

  

Considérant en effet que la surpondération du critère de population traduit la volonté manifeste de ne pas tenir compte 

des 6 autres critères et, de fait, s'inscrit en faux vis-à-vis de la volonté du législateur fédéral de considérer tous les 

critères afin de déterminer une dotation juste au regard de la situation individuelle de chaque ville ou commune associée 

; 

  

Considérant dès lors que la non prise en compte de l'ensemble des critères, eux-mêmes adoptés par l'assemblée 

législative, doit être considéré comme un non-respect des principes démocratiques ; 

  

Considérant que la Ville de Soignies n'est pas réputée SEVESO, ne dispose pas de zones à risque et dès lors, par la 

fixation de la dotation ainsi déterminée par ledit Arrêté, contribue de manière non-proportionnelle aux risques encourus 

par d'autres villes et communes associées ; 

  

Considérant la motivation de l'Arrêté du Gouverneur de la Province de Hainaut reposant sur "une protection équivalente 

de tous les habitants, seulement différenciée à la marge", annihile les disparités réelles entre les villes et communes face 

au risque et, de fait, ne respecte pas l'esprit de la Loi qui entend adapter la contribution de chacune des villes et 

communes à sa réalité de dangerosité ; 

  

Considérant l'accord politique adopté par l'ensemble des villes et communes associées de 2015 à 2020 prenait en 

compte l'ensemble des critères de manière équitable ; 

  

Considérant que cet accord a été obtenu en respect des principes démocratiques les plus élémentaires en visant tant 

l'intérêt général au sens large que l'intérêt communal de chacune des villes et communes associées ; 

  

Considérant que la fixation de la contribution par ledit Arrêté ne tient nullement compte de cet équilibre politique qui a 

prévalu pendant les 5 dernières années au détriment des règles de dialogue entre associés et de débat démocratique ; 

  

Considérant dès lors que cette fixation contrevient à l'intérêt communal de la plupart des Villes et communes associées 

et singulièrement de Soignies ; 

  

Considérant que le poids relatif de la contribution à la zone de secours par la Ville de Soignies se voit augmenté 

significativement, de manière unilatérale et sans concertation avec les autres partenaires ; 

  

Considérant au surplus, que Monsieur le Gouverneur de la Province de Hainaut n'a aucunement consulté les autorités 

communales de la Ville de Soignies dans le cadre de la fixation de la contribution, ce qui, prima facie, va à l'encontre du 

principe général du contradictoire ; 

  

Considérant que cet accroissement s'écarte d'une évolution raisonnable de la dotation au regard de l'évolution des coûts 

et des recettes d'une ville ;  
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Considérant dès lors que la répartition des dotations ainsi choisie par le Gouverneur de la Province de Hainaut est 

défavorable à la ville de Soignies et que, partant, il peut être constaté une forme d'inéquité dans l'effort financier 

proportionnel de chaque ville au regard des propres risques ; 

  

Considérant que le Conseil communal peut introduire un recours contre la décision du Gouverneur auprès du Ministre 

de l'Intérieur dans les 20 jours de la notification (le délai prenant cours le lendemain) ; 

  

Considérant qu'à cet effet, le Conseil communal s'est réuni en urgence ce mardi 29 décembre 2020; 

A l'unanimité,  

  

Par ces motifs et après avoir délibéré, DECIDE  

  

Article premier -  d'introduire un recours auprès de la Ministre de l'Intérieur, Madame Annelies VERLINDEN, contre 

l'Arrêté du Gouverneur de la Province de Hainaut du 14 décembre 2020 fixant la répartition de la dotation communale à 

la zone de secours considérant le manque de motivation relative à la formule utilisée pour répartir les dotations entre les 

communes et l'inéquité provoquée par la survalorisation du critère de population dans la répartition des dotations.  

  

Article dernier - De donner délégation au Collège communal pour introduire un recours auprès du Ministre compétent. 

 
 
 

Par le Collège : 

 

 

  

LE Directeur général,  La Présidente, 

 

 

 

   (s) O. MAILLET (s) F. WINCKEL 

 


